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Paris, le 27 septembre 2007

LA PRISE EN CHARGE DE LA VIDEO CAPSULE ENDOSCOPIQUE 

COMMISSION DE HIÉRARCHISATION DES ACTES ET DES PRESTATIONS (CHAP) :  séance du 26 septembre 2007

Un nouveau pas vient être franchi dans la prise en charge de la vidéo capsule endoscopique pour les indications reconnues par la Haute Autorité de Santé depuis juillet 2006. Les experts nommés par les sociétés savantes se réuniront le 26 octobre prochain dans le cadre d’une Commission qui, après avis de l’Instance de Cohérence, rendra son avis à la Commission de Hiérarchisation des Actes et des Prestations (CHAP).

À partir de ces avis, c’est la Commission plénière de la CHAP, où seuls sont représentés les syndicats médicaux représentatifs, qui prendra cette décision. La délégation de l’U.ME.SPE/CSMF est composée pour les médecins spécialistes de Yves DECALF et Jean-François REY.

Il est bon de rappeler qu’après décision de la CHAP, celle-ci doit être ratifiée par le Collège des Directeurs des Caisses d’assurance maladie, puis publiée au Journal Officiel. Ce circuit administratif est toujours anormalement long, il est bon de rappeler que l’avenant 23 signé au mois d’avril a vu certaines mesures avalisées par la CHAP dans sa séance d’hier, notamment concernant la possibilité pour les médecins exerçant des spécialités cliniques de coter un Cs de synthèse après un C2 initial. Là encore, cet avis devra être validé par la Haute Autorité de Santé, le Collège des Directeurs et publié au Journal Officiel pour devenir effectif en terme de cotation.

Nous pouvons nous réjouir que le processus de prise en charge par l’Assurance Maladie de la vidéo capsule, dans les indications reconnues par la HAS, soit enfin effectif car il existe actuellement des difficultés pour réaliser cette exploration indispensable aux patients dans le milieu libéral.
Dr Jean-François REY
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